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OFFRE DE REPRISE

A REMETTRE A L’ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE EN 4 EXEMPLAIRES

Articles : L631-13, L 631-22, L642-1,à L642-17, L642-21, L643-1 du code de commerce.

Notes 1 : 

La rédaction incomplète de ce document et la non remise des justificatifs demandés peuvent conduire le Tribunal à prononcer l’irrecevabilité de l’offre.

Notes 2 :

Aux termes de l’article L642-2 V du Code de Commerce, la présente offre ne peut être modifiée, sauf dans un sens plus favorable aux objectifs mentionnés au premier alinéa de l’article L642-1, ni retirée. Elle lie son auteur jusqu’à la décision du Tribunal arrêtant la cession.

Note 3 : 

Cependant conformément aux dispositions de l’article R 642-1 du Code de Commerce, aucune modification ne peut être apportée à une offre moins de deux jours ouvrés avant la date fixée pour l’audience d’examen des offres par le Tribunal.

I – PRESENTATION DU REPRENEUR

A) – PRESENTATION DU REPRENEUR 

1) Personne physique     

· Nom

· Prénom

· Adresse

· Expérience

1. Lien éventuel avec la société débitrice et/ou associés

2. Fournir un extrait casier judiciaire.

2) société


· Nom 

1. (extrait K bis de moins d’un mois à joindre)

2. Liasse fiscale des trois derniers exercices

Adresse

· Date de création de la société

· Actionnaires / répartition du capital

· Président Directeur Général (ou gérant)

1. Lien éventuel avec la société débitrice et/ou associés

2. Fournir un extrait casier judiciaire.

· Directeur Général

1. Lien éventuel avec la société débitrice et/ou associés

2. Fournir un extrait casier judiciaire.

· Nature de l’ activité

· Evolution du Chiffre d’affaires sur les trois derniers exercices 

1. – 

2. –

3. –

· Evolution du Résultat sur les trois derniers exercices 

1. –

2. –

3. -

· Evolution du nombre de salariés :

1. –

2. –

3. –

· Evolution des fonds propres :

1. –

2. –

3. -

· Evolution de l’endettement :

1. –

2. –

3. -

· Liste des filiales de la société  :

II – PROJET

A) – MOTIVATIONS & ORIENTATIONS DU PLAN DE REPRISE

1) – Constats

2) – Motivations

3) Orientations

1. Stratégie industrielle

2. Stratégie commerciale

3. Complémentarité produits

4. Mise en œuvre des complémentarités

Les mesures envisagées en matière de bilan environnemental (loi du 30 juillet 2003 – art L621-54)

B) – Si il est envisagé la constitution d’une Société Nouvelle, préciser la dénomination éventuellement déjà pressentie, les noms des dirigeants, ceux des associés, la répartition du capital social et le siège.

· Nom :

· Forme :


· Capital : 

· Siège social :

Actionnaires/répartition du capital

Président du Conseil d’Administration ou gérant : 


Membres du Conseil d’Administration (ou du directoire le cas échéant)

C) – BUDGET : 

Le compte de résultat prévisionnel a été bâti en tenant compte des éléments suivants :


Niveau de Chiffre d’affaires 

Maintien







Réduction

justifier l’hypothèse retenue







Augmentation


Marge Brute



Maintien







Réduction

justifier l’hypothèse retenue







Augmentation

Niveau de Charges externes 

Maintien







Réduction

justifier l’hypothèse retenue







Augmentation


Niveau de la masse salariale 

Maintien







Réduction

justifier l’hypothèse retenue







Augmentation











Direction Générale

Préciser la décomposition de la masse salariale des postes repris 
Technicien











Ouvrier











Administratif

Un compte de résultat prévisionnel détaillé et un plan de financement sont joints en annexe de l’offre déposée.

III – FINANCEMENT DE LA REPRISE

Rappel (Art L642-12) : 

« …la charge des sûretés immobilières et mobilières spéciales garantissant le remboursement d’un crédit consenti à l’entreprise pour lui permettre le financement d’un bien sur lequel porte ces sûretés est transmise au cessionnaire. Celui-ci sera alors tenus d’acquitter entre les mains du créancier les échéances convenues avec lui et qui restent due à compter du transfert de la propriété….Il peut être dérogé aux dispositions du présent alinéa par accord entre le cessionnaire et les titulaires des sûretés».

Le financement des actifs repris sera assuré par :

· La libération intégrale du capital social à la constitution,  soit :




· Apport en compte courant :


· Emprunt

 






Sont données en annexe les justifications concernant la mise en place de ces financements

Le financement du cycle d’exploitation sera assuré quant à lui par :

· La libération intégrale du capital social à la constitution,  soit :




· Un apport en compte courant :


· Emprunt

· Mobilisation du poste « clients »

Sont données en annexe les justifications concernant la mise en place de ces financements

Investissements prévus dans les deux ans

Nature de l’investissement

montant

date de réalisation

IV – ACTIF REPRIS

a) - Fonds de commerce

L’ensemble des éléments incorporels composant le fonds de commerce à savoir la clientèle, les logiciels, droit au bail……… sa
ns que cette énumération soit limitative...... sont intégrés dans le périmètre de la reprise.

Il est valorisé à la somme de---------- euros.

b) - Matériels d’exploitation en pleine propriété

Sont intégrés dans le périmètre du plan de cession proposé,  les matériels d’exploitation de type mobilier, matériels de bureaux, matériels d’exploitation et matériels roulants en pleine propriété et décrits sur la liste annexée à la présente offre.

Ce poste est valorisé pour ----------- hors taxes.

Aucune cession d’actif, sauf remplacement de matériels devenus inutilisables n’interviendra dans un délai de deux ans à compter de la présente cession.

c) - Matériels nantis 

Les prêts suivants seront repris :

Le règlement des échéances des emprunts reprendra à compter de la prise de possession.

Les échéances impayés avant l’ouverture du Redressement Judiciaire et/ou impayés pendant la période d’observation seront reportées en fin de contrat.

d) - Immeubles

Préciser si le transfert du bail ou des baux commerciaux est demandé

En cas de transfert de bail, le cessionnaire s’engage à rembourser à l’administrateur Judiciaire le montant du dépôt de garantie constitué auprès du bailleur 

e) - Participations financières/comptes clients/autres créances.......

Ces actifs ne sont pas compris dans le périmètre de la reprise.

f) - Stocks et En-cours


L’ensemble des stocks de matières premières, marchandises, fournitures, produits finis, en pleine propriété seront repris:

Les stocks seront valorisés selon les critères suivants : 

· Forfaitaire pour un montant de --------euros

Ou

· Sur la base de prix unitaire

La valorisation doit être faite pour chaque catégorie des stock

g) - Conditions de règlement des actifs immobilisés, participations financières et stocks :

Eléments incorporels pour un montant de ------------- 
seront payés  : 

Eléments corporels pour un montant de ---------------
seront payés  :



Stocks pour un montant de -----------


seront payés  :

Ces prix s’entendent hors taxes pour le cédant, tous frais d’enregistrement et honoraires de rédaction étant pris en charge par l’auteur de l’offre. 

Le prix de cession et le montant du dépôt de garantie seront réglés à l’Administrateur Judiciaire, au plus tard le jour de l’audience au cours de laquelle la présente offre sera examinée par chèque de banque.

Tout paiement  à terme doit être garantie par une caution bancaire.

V-  TRANSFERT DES CONTRATS de prestations, crédit bail, location

Par application des dispositions de l’article L 642-7 du Code  de Commerce, il est demandé à ce que le tribunal transfère les contrats dont la liste figure en annexe.

VI – VOLET SOCIAL

a) - Contrats de travail

Il est proposé la reprise de ---- salariés correspondant à ----- postes de travail

La reprise du personnel inscrit dans le périmètre de l’offre aura lieu conformément aux dispositions de l'article L.122-12 du Code du Travail, les contrats de travail se poursuivront par transfert pur et simple, sans licenciement préalable.

La liste des postes repris est donnée en annexe.

Les salariés non repris et dont l’inspection du travail à refusé le licenciement devront être réintégrés dans l’effectif du cessionnaire.

b) – Congés payés et autres rémunérations

· Les congés payés, et non pris par les salariés repris seront : 

· assurés par le repreneur sans aucun recours contre la procédure collective. 

Ou :

· non repris par le repreneur

· Les Heures supplémentaires, primes et repos compensateur, RTT échus à la date d’entrée en jouissance, les frais de déplacements également dus à la date d’entrée en jouissance seront :

· assurés par le repreneur sans aucun recours contre la procédure collective. 

Ou :

· non repris par le repreneur

VII- DATE DE PRISE POSSESSION

Il est  demandé au Tribunal de prévoir une date de prise de possession valant transfert de propriété des biens cédés y compris les fonds de commerce, pour le……….

Il convient de se reporter à l’article L642-8 du code de commerce qui dispose « …le Tribunal peut confier au cessionnaire , à sa demande et sous sa responsabilité, la gestion de l’entreprise cédée…. »

VI -  RÉCAPITULATION DES SOMMES

-Fonds de commerce/enseigne


euros (hors taxes et frais)

-Matériels d’exploitation


euros (hors taxes et frais)

-Stocks


euros (hors taxes)

                                                                                    -----------------

S/Total :


euros 

(hors taxes et frais)

Ville, date :

Cachet et signature :
